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HappyCash Le Puy-en-Velay

J’achète
vos objets 
cash*
au juste prix
Espace Commercial CHIREL LE PUY-EN-VELAY 
04 71 06 02 62 - www.happycash.fr

2 ave Ch. Massot - Vals-près-le-Puy
Tél. : 04 71 05 68 66 

Mail: bb_4545@hotelbb.com

 Salle de bains -  Wifi  gratuit
Ouvert 24h/24 - Grand parking

hotelbb.com

53€*Chambre 
1 ou 2 pers
*

2 Av. Charles Massot - Vals-près-le-Puy 
 Tél. 04 71 05 66 56

PIZZA AU FEU DE BOIS - PATES FRAÎCHES 
 BURGERS MAISON -  SPÉCIALITÉS ITALIENNES

MENUS PETITS PRIX ! 
ACCUEIL DE GROUPES -TERRASSE2 ave Ch. Massot - Vals-près-le-Puy

Tél. : 04 71 05 68 66 
Mail: bb_4545@hotelbb.com

 Salle de bains -  Wifi gratuit
Ouvert 24h/24 - Grand parking

hotelbb.com

49€*Chambre 
1 ou 2 pers
*à partir de

2 Av. Charles Massot - Vals-près-le-Puy 
 Tél. 04 71 05 66 56

PIZZA AU FEU DE BOIS - PATES FRAÎCHES 
 BURGERS MAISON -  SPÉCIALITÉS ITALIENNES

MENUS PETITS PRIX ! 
ACCUEIL DE GROUPES -TERRASSE

www.miroiterie-jouffre.fr

Z.A. POLIGNAC - 43000 Le Puy en Velay
04 71 09 42 89 - Fax : 04 71 09 05 75 

Dépannage 7/7 - 24/24
VITRERIE - MIROITERIE

jouffre.vitrage@wanadoo.fr
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EDITO

La réflexion concernant la création d’un 
bâtiment multigénérationnel offrant en même 
lieu des espaces sportifs, des salles pour la 
vie associative, une salle polyvalente et de 
restauration collective, tout en renforçant 
la dynamique de notre centre-bourg a été 
amorcée début 2016. Elle s’est inscrite dans 
la continuité du transfert du Centre culturel 
André Reynaud à la Communauté d’Agglomération dont le 1er acte 
avait été posé en décembre 1999 avec le transfert de la compétence portant 
sur «la construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels 
et sportifs d’intérêt communautaire» à l’Agglomération. En effet, plusieurs salles 
étant utilisées par la Commune, il était nécessaire d’anticiper cette évolution et 
de trouver un nouveau lieu pour la vie locale. 
Cet enjeu, associé à la maitrise du foncier, a permis à la commune de saisir 
l’opportunité de créer un Pôle Multi-Activités sur un terrain en centre bourg.
Après consultation des entreprises, la maîtrise d’œuvre du chantier a été 
confiée aux architectes David FARGETTE et Thierry MAGAUD, accompagnés de 
plusieurs bureaux d’études techniques. Ainsi, le projet respecte le programme 
indiqué par la commune et les enjeux d’aménagements urbains comme les 
déplacements piétons, l’aménagement d’un nouvel espace public ou encore 
la circulation et le stationnement.
Le projet a été conçu avec la volonté de s’inscrire dans l’environnement 
urbain proche tout en créant un pôle d’activité emblématique, moderne et 
durable pour la commune. Les bâtiments s’aligneront avec la nouvelle voie, 
créée entre la rue Danton et la rue des écoles, qui permettra de repenser les 
déplacements dans le quartier. Le Pôle Multi-Activités a été réfléchi de manière 
fonctionnelle tant en matière de gestion des accès (locaux du pôle, école) et 
d’agrandissement de la cour de récréation de l’école maternelle qu’en termes 
d’approche environnementale, thermique et acoustique du bâtiment.

La pose de la 1ère pierre du chantier a eu lieu le 1er décembre dernier, 
l’ouverture du site est prévue à la rentrée 2018 avec l’accueil des enfants dans 
leur nouvel espace de restauration scolaire.

Sur le plan financier, le projet a été étudié dans un objectif de développement 
durable pour une  meilleure maitrise des coûts de fonctionnement de cet 
équipement public. 
Globalement, la construction de l’équipement public et les aménagements en 
centre bourg représentent un budget de 3,275 Millions d’euros HT. Le montant 
des financements est de l’ordre de 2 Millions d’euros. Je tiens à cet égard à 
souligner et à remercier l’ensemble des partenaires engagés à nos côtés dans la 
réussite de cette opération : l’Etat, la Région Rhône Alpes Auvergne, le Conseil 
Départemental de la Haute-Loire, la Communauté d’Agglomération du Puy en 
Velay, le Pays du Velay, l’Établissement Public Foncier (EPF) Smaf Auvergne et 
l’ensemble des parlementaires.

Je vous souhaite à toutes et à tous de passer de bonnes fêtes de fin d’année.
Alain ROYET

Maire de Vals-près-Le Puy

Chères valladières, chers valladiers,

Le Pôle Multi-Activités :  
un projet ambitieux pour 
notre territoire

Un site dynamique et actualisé, qui vous 
permet de suivre les actualités de votre 
commune !
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ENFANCE & SOCIAL

D e nombreux projets sont lancés 
avec à la fin de l’année scolaire une 

classe découverte pour les plus grands de 
l’école.
Deux expérimentations importantes 
marquent néanmoins ce début d’année :
• Mise en place du dispositif «  plus de 
maîtres que de classes » 
Depuis la rentrée, l’école élémentaire 
bénéficie d’un maître supplémentaire 
au sein de l’école. Ce dispositif national 
a été mis en place dans plusieurs écoles 
du département dont Vals La Fontaine 
élémentaire. Le maître supplémentaire 
peut par exemple accompagner un 
groupe d’élèves au sein d’une classe, 
mener une séance avec l’enseignant de 
la classe ou encore observer des élèves 
pendant une tâche pour mieux identifier 
et comprendre leurs difficultés. Le 

langage oral a aussi toute sa place dans 
ce dispositif.
• Expérimentation de l' Espace Numérique 
de Travail
L’ENT école est un environnement 
numérique sécurisé avec des codes 
d’accès pour les différents membres de la 
communauté éducative.
Les élèves, les enseignants, les parents 
peuvent s’y connecter via un code 
personnalisé. 
L’ENT devrait permettre de diffuser de 
l’information sur la vie de l’école, sur 
le périscolaire. C’est aussi un support 
pédagogique motivant. Différentes 
fonctions et outils sont proposés. Les 
élèves peuvent : 

- écrire un article en insérant des photos 
ou de la vidéo

- accéder à des ressources

- utiliser une messagerie et un cahier de 
texte numérique. 

Pour l’instant, il s’agit d’une 
expérimentation qui s’inscrit pleinement 
dans les usages du numérique à l’école.

L’année scolaire 2017-2018 a bien débuté à l’école La Fontaine. Les 
effectifs de l’élémentaire sont stables avec 7 classes dont une ULIS.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE

RENCONTRE AVEC L'ASSISTANTE SOCIALE DE SECTEUR

Les mardis après-midi à la maison de quartier du Val vert. Les 
jeudis matin, Hôtel de ville de Vals près le puy
Prendre RDV auprès de la Direction de la Vie Sociale au Conseil 
Départemental au

04.71.07.44.21

LES VISITEURS DES MAISONS ET 
ÉTABLISSEMENTS HOSPITALIERS

But de l’association : Une présence, Une écoute, Un 
lien d’humanité.
Sur Vals, elle œuvre auprès du Foyer St Dominique. 
16 bénévoles visitent tous les 2ème mardi du mois 
55 résidents.
Un mois sur deux, une animation est mise en place : 
chorale, folklore, loto, magie…
Les Rois, la fête des Mères, la fête des Pères et Noël 
bien évidemment sont des moments importants à 
partager avec notre association.

Association VMEH : « Visite des Malades dans les Etablissements Hospitaliers
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ENFANCE & SOCIAL

L’écho des chibottes - Décembre 2017

EXPOSITION NATURE 
ET DÉCOUVERTE DU 12 OCTOBRE DERNIER 

E nviron 300 enfants des écoles de 
l'agglomération sont venus à la 

rencontre des exposants au centre 
culturel André Reynaud
Les exposants, tous bénévoles, ont fait 
partager leur passion.
Les différents exposants sont:
•  Les élèves de 4e de l’ISVT : création d'un 

serpent en bois articulé 
•  Label ruche du Velay : découverte du 

monde des abeilles
• CPIE du Velay : lutte contre l'ambroisie
•  La Société horticole : dessin des feuilles 

et identification 
•  Raymond et Maguy Eyraud : 

reconnaissance des champignons
•  APPMA : les poissons et la faune 

aquatique
•  Le SICALA : la vie dans le milieu 

aquatique
•  Le service collecte des déchets de 

la Communauté d’Agglomération : 
compostage et broyage des végétaux

•  La fédération de chasse de la 
Haute-Loire : la faune sauvage et 
connaissance des espèces

•  LPO : protection des oiseaux

•  Association des chasseurs de grands 
gibiers : découverte de le petite et 
grande faune du département

•  Jean Luc Parrel : reconnaissance d'arbre 
et explication de la croissance des arbres

•   Marie-Claire SABATIER : visite de la 
médiathèque municipale et découverte  
des livres sur la nature

La commune de Vals-près-le-Puy tient 
à remercier Monsieur l’Inspecteur 
d’Académie pour sa visite à cette journée 
et salue l’implication des exposants, des 
écoles et des bénévoles.

Nous vous rappelons que cette journée 
Nature est ouverte au public et vous 
donnons rendez-vous en octobre 2018.

Elisabeth Lyotard, 
Adjointe à la culture et à la communication

La commune de Vals-près-le-Puy cette année encore a animé une journée pédagogique pour retisser 
les liens entre les enfants et la Nature.

REPAS DES AINÉS 2018

L e traditionnel repas des Ainés, 
offert par le Comité Communal 

d'Action Sociale de la commune de 
Vals près Le Puy, aura lieu le Dimanche 
28 Janvier 2018 à partir de 12h00 dans 

le hall d’accueil du Centre Culturel 
André REYNAUD.
Ce repas sera animé comme les années 
précédentes par un orchestre.

Comme chaque année, les Ainés de la commune de Vals près 
Le Puy, sont invités le temps d’un repas à se retrouver pour 
partager un moment de convivialité et de détente.

L’inscription est 
obligatoire en Mairie 
du 22 décembre 2017 
au 19 Janvier 2018.
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VIE MUNICIPALE ET BRÈVES

> Réseaux
> Illuminations

> Eclairage public

ZI de Chassende
43000 Le Puy-en-Velay

Tél. 04 71 09 06 63
Fax. 04 71 09 54 73

UN NOUVEAU MODE D'ACCÈS À LA CANTINE !

Cette nouvelle plateforme permettra aux usagers de disposer 
d’une offre commerciale de services et de prestations 

multisectorielles sur tout le territoire de l’agglomération 
(restauration scolaire, sites touristiques, centre aqualudique, 
ect.).

Ce service permet aux communes de bénéficier d’un lien unique 
de vente de leurs prestations.

A partir de Janvier 2018, pour Vals près Le Puy, ce dispositif 
concernera dans un premier temps la gestion dématérialisée 
des tickets de restauration scolaire et centre de loisirs. À partir 
du 14 décembre, les familles pourront par le biais du site internet 
de vente en ligne :

• Créer un compte usager valide pour l’achat de 
tous types de prestations et pour une famille. 
Inscrire leurs enfants aux jours souhaités

• Payer en ligne par carte bancaire à chaque réservation de 
repas (1 ou plusieurs repas, pour un ou tous leurs enfants)

• Précharger leur compte usager avec le montant de leur 
choix et utiliser tout ou une partie de ce crédit lors de la 
réservation des repas pour leurs enfants.
Ce nouveau dispositif apporte plus de souplesse dans la 
gestion des tickets de restauration et dispense les parents d’un 
déplacement en Mairie. A partir de son compte usager, chaque 
famille pourra consulter l’historique et le calendrier de ses 
réservations. Il est possible de réserver une ou plusieurs dates, 
pour un ou plusieurs bénéficiaires à une périodicité laissée 
à l’appréciation de chacun (semaine, mois, jour). En cas de 
besoin, il sera également possible sous conditions d’annuler ces 
réservations.
Pour les parents n’ayant pas accès à la plateforme en ligne ou 
qui rencontreraient des difficultés particulières, les services 
de la mairie restent bien entendu à leur disposition pour les 
accompagner dans cette nouvelle démarche.

Mr Joël CORTES
Adjoint aux Affaires scolaires

La communauté d’Agglomération du Puy en Velay a engagé le déploiement d’un site internet de vente 
en ligne. 

JOBS D'ÉTÉ 2018
Chaque été, entre fin juin et fin août, la mairie recrute des 

jeunes pour une période limitée à 15 jours par personne 

afin de répondre favorablement au plus grand nombre.

Jeune femme ou jeune homme, et âgé de 18 ans 

minimum, vous pouvez postuler !

Transmettez vos CV et lettre de motivation par courrier à :  

Mairie de Vals – Place du Monastère - 43750 Vals près 

Le Puy
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VIE MUNICIPALE ET BRÈVES

ÉLABORATION DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME

VALS RESTE CONNECTÉE

La commune est engagée dans une 
démarche d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) et cette démarche a 
notamment pour objectifs de : 

-  Répondre à la caducité du Plan 
d’Occupation des Sols (POS) et définir 
un document d’urbanisme plus 
approprié que le Règlement National 
d’Urbanisme (RNU) auquel la commune 
est actuellement soumise ;

-  Traduire le Programme Local de l’Habitat 
(PLH) au niveau du PLU en termes 
de constructibilité et d’opération de 
rénovation ; 

-  Intégrer les divers projets communaux, 
et notamment l’aménagement 
d’une partie du centre bourg, dans 
le cadre d’un projet de ville cohérent 
d’aménagement de l’espace ; 

-  Prendre en compte l’amélioration 
de la circulation automobile et du 
stationnement sur le territoire ; 

-   Permettre également l’implantation 
d’équipements publics.

La création de ce nouveau document 

d’urbanisme est facilitée par le fait 
que, de l’avis de tous, l’ancien POS était 
bien réalisé, efficace et fonctionnel.  
Malgré tout, un soin particulier 
est mis en œuvre dans le cadre de 
l’élaboration de ce document qui sera 
à la base de l’urbanisation future et du 
développement de Vals.

Le PLU a bien avancé et la Municipalité, 
accompagnée du bureau d’étude 
Eco-Stratégie, en charge de la réalisation 
du PLU, a validé certaines parties du 
document :

 •  Le Diagnostic Territorial, servant de base 
à la définition du PLU ;

 •  Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) qui 
permet de faire ressortir les enjeux 
du territoire à partir du diagnostic. Il 
s’oriente autour de 4 axes : (1) conforter 
la place de Vals-près-le-Puy dans le 
cœur urbain du Puy, (2) poursuivre un 
développement urbain maîtrisé, (3) 
conforter la diversité des fonctions 
urbaines et l’attractivité de la commune, 
et enfin (4) préserver et valoriser les 

ressources naturelles et les paysages du 
territoire.

 •  Les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) qui 
comprennent des dispositions plus 
précises sur l’aménagement, l’habitat 
et les déplacements sur des secteurs 
à enjeux pour le développement de la 
commune "principales dents creuses".

Le travail d’étude concernant le zonage 
et le règlement du PLU sur chaque 
zone est actuellement en cours. Dès 
leur finalisation dans quelques mois, le 
PLU sera arrêté et une consultation des 
acteurs publics (Personnes Publiques 
Associées) et des administrés (Enquête 
publique menée par un commissaire 
enquêteur) aura lieu.

Max HUGUENIN 
Adjoint  à l’Urbanisme et à 

l’Environnement

La ville de VALS-PRES-LE-PUY 
en partenariat avec le Conseil 
Départemental, met à disposition un 
nouveau service pour ses usagers, le 
WIFI43, afin de faciliter l’accès internet à 
tous.

Cette offre s’adresse surtout aux 
personnes qui ne disposent pas d’un 
réseau téléphonique suffisant ou aux 
populations itinérantes. Elle permet 
également à plusieurs associations d’avoir 
accès au Wifi à proximité de leurs locaux.

Grâce à deux bornes situées dans le 
hall de la Mairie et sur l’avenue Charles 
Massot (cette dernière étant en cours 
d’installation), toute personne peut se 
connecter gratuitement au Wifi43 en 
s’identifiant une seule et unique fois 
pour obtenir une connexion illimitée : 
nul besoin de se connecter au dispositif 
à chaque nouvelle utilisation.

Philippe JOUJON – Conseiller 
Délégué au cadre de vie et proximité 

Conseiller communautaire
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VIE MUNICIPALE ET BRÈVES

LE RECENSEMENT
Le recensement, c’est utile
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes 
qui vivent en France. Il détermine la population de chaque 
commune. De ces chiffres découle la participation de l’Etat 
au budget des communes  : plus une commune est peuplée, 
plus la participation est importante. Du nombre d’habitants 
dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la 
détermination du mode de scrutin, le nombre de pharmacies…
Le recensement aide également les professionnels à mieux 
connaître leur marché et les associations leur public. Il  permet 
d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est 
pourquoi il est essentiel que chacun y participe.

Le recensement, c’est simple 
Un agent recenseur recruté par la Mairie de Vals près Le Puy  se 
présente chez vous.
Il vous remet vos identifiants pour vous faire recenser en ligne 
ou, si vous ne le pouvez pas, les questionnaires papier à remplir 
qu’il viendra récupérer à un moment convenu avec vous.
Le recensement, c’est sûr
Le recensement se déroule selon les procédures approuvées 
par la Commission nationale de l’informatique et des libertés 
(CNIL). Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils 
ne peuvent donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal.
Lors du traitement des questionnaires, votre nom et votre 
adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans 
les bases de données. Enfin, toutes les personnes ayant accès 
aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au 
secret professionnel.

RECENSEMENT DE LA POPULATION

Le recensement se déroulera dans notre commune de Vals Près Le Puy : 
Du 18 janvier au 17 février 2018

Se faire recenser, un geste civique utile à tous.
http://www.le-recensement-et-moi.fr/rpetmoi/accueil

Le coordonnateur communal accompagné des 7 agents recenseurs.
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VIE MUNICIPALE ET BRÈVES

Le recensement, c’est encore plus simple et plus sûr par 
internet
Le recensement sur internet, c’est encore plus simple, en 
2017 plus de 30 tonnes de papier ont été économisés. La 
confidentialité de vos données est garantie. Près de 54% de 
la population auvergnate a déjà choisi le recensement par 
internet. 
L’agent recenseur vous remettra lors de son passage un code 
d’accès ainsi qu’un mot de passe.  Veillez à bien respecter les 
majuscules et minuscules, sans espace entre elles. Ensuite, vous 
n’avez plus qu’à vous laisser guider.
Les avantages de la collecte par internet pour les personnes 
recensées :
• Gain de temps
•  Confidentialité des données garantie, personne n’a accès au 

questionnaire en ligne hormis l’INSEE
• Pas de second passage de l’agent recenseur à votre domicile
•  Des réponses de qualité, un recensement moins couteux et 

plus respectueux de l’environnement.

Le recensement est obligatoire
En application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée, 
l’enquête reconnue d’intérêt général et de  qualité statistique 
est obligatoire. Tout défaut de réponse après mise en demeure 
sera puni de l’amende prévue au 1er de l’article 131-13 du code 
pénal.

Participer au recensement  est donc une obligation aux 
termes de la loi.
Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez vous 
adresser en mairie

Danielle Malartre  
Adjointe Affaires sociales, enfance, Jeunesse Mairie de Vals

Les agents recenseurs

Nous vous informons dès à présent du recrutement par 
votre commune des 7 agents recenseurs qui pourront 
se présenter à votre domicile :

Madame AKKIOUI Adrae

Madame DEBARD Amandine

Monsieur CHOVET Benjamin

Monsieur MONIER Gérard

Monsieur RIBEYRON Bernard

Monsieur ROUSSET Marc

Monsieur LE LUHERNE CHARTOIRE Alexandre

Et Monsieur DA SILVA Carlos (agent réserviste)

CCT PRADINESgéomètre expert - bureau d’études

TOPOGRAPHIE - BORNAGE - LOTISSEMENT
AMENAGEMENT URBAIN - MAITRISE D’OEUVRE VRD

ETUDES EAUX & ASSAINISSEMENT

BUREAU PRINCIPAL
2, av. Clément Charbonnier
43000 Le Puy-en-Velay
Tél. 04 71 02 87 94
Fax 04 71 05 27 32

PERMANENCE
12, bd des Capucins

48300 Langogne
Tél. 04 66 69 01 05

contact@boyer-geometre.fr



ANIMATIONS ET VIE LOCALE

10

Repas et marché du terroir dans le cadre du festival INTERFOLK
Esplanade du Centre Culturel André REYNAUD à Vals près Le Puy

Mercredi 18 Juillet 2018 

INTERFOLK
L e 22 juillet 2017, lors de la clôture du 

festival INTERFOLK la commune de 
Vals près Le Puy à organisée, en lien avec 
les associations valladières et Interfolk, un 
repas sur l'esplanade du centre culturel 
André Reynaud.

Mêlant culture et agriculture, nous avons 
pu vous faire déguster et découvrir des 

produits régionaux au rythme des danses 
de la Papouasie.
D'ores et déjà nous vous donnons 
rendez-vous le mercredi 18 juillet 2018 
pour la découverte de nouveaux horizons 
et de nouvelles saveurs.

Elisabeth Lyotard 
Adjointe à la culture et à la 

communication

AH ! L'AMOUR, TOUJOURS
A ndré et Marie Charre (au centre) résidant à Vals 

Près le Puy, ont rassemblé toute leur famille 
et amis autour d’un repas au Lac du Bouchet à 
l’occasion de leurs 65 ans de mariage et des 90 ans 
de Madame, dimanche 2 juillet. 
Ils ont pu compter sur la présence de leurs quatre 
enfants, de leurs huit petits-enfants, et de leurs 
six arrière-petits enfants. La mairie s’associe pour 
souhaiter de belles noces de palissandre aux deux 
époux mariés depuis 1952 !
Et un bon anniversaire à Madame Charre.
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L ’ association FLASH GYM a d’ailleurs 
affiché complet dès les premiers 

jours de septembre ! Est-ce le charisme 
de Murielle CRESPY, notre professeure 
qui nous stimule ? Il est vrai que ses cours 
sont dynamiques et complets, pas un 
muscle n’est oublié au cours de l’année.
Grande nouveauté cette année, nous 
avons un cours entièrement dédié à la 
méthode  Pilates  le jeudi soir de 20h30 
à 21h30.
Tous les cours ont lieu dans la salle 

d’expression du centre culturel qui nous 
est gracieusement mise à disposition 
par la mairie de Vals. Grâce à ce prêt de 
nombreuses personnes peuvent exercer 
une activité physique tout au long de 
l’année. 

Horaires: 
lundi – mercredi – vendredi  : de 
18h15 à 19h15
mardi : de 20h30 à 21h30
jeudi  pilates : de 20h30 à 21h30

Les tarifs annuels sont :
100 € pour une séance à jour fixe
140 € pour 2, 3, 4 et /ou 5 séances
80 € pour le cours de pilates.

FLASH GYM  se différencie également en 
organisant des évènements conviviaux  
avec nos adhérentes afin de créer un 
esprit de groupe. C’est ainsi que tous les 
ans nous organisons un repas pour fêter 
le retour du printemps, une randonnée 

avec pique-nique en juin et enfin un 
apéritif pour la fin de saison où toute la 
créativité culinaire de nos adhérentes 
s’exprime !

FLASH GYM  CENTRE CULTUREL 
ANDRE REYNAUD 

1, avenue Charles Massot 
VALS PRES LE PUY

FLASH GYM

L ’ équipe de Vals’Avenir prépare 
activement le prochain salon de 

ViniVals.
Une partie des adhérents de l’association 
a participé au repas proposé début 
septembre pour l’appel à cotisation 

et bilan des participations au sein de 
la commune avec divers associations 
Valladières (l’encadrement des 15km, du 
trail de St Jacques, au repas Interfolk). Ce 
fut une bonne soirée aux rythmes des 
bandas.

VINIVALS 2018

édition 2018

8ème salon de ViniVals 

Samedi 10 février et Dimanche 
11 février 2018 

Hall du centre culturel André 
Reynaud à Vals prés le Puy.
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LE COMITÉ DE JUMELAGE PRÉPARE RÉSOLUMENT 2018 !

C omme chaque année, le centre 
culturel André REYNAUD vous 

accueillera avec grand plaisir pour ce 
moment gourmand et convivial.

Les bénévoles de l’association qui 
prépareront et mettront les petits plats 
dans les grands seront invités à une 
réunion d’organisation le jeudi 1er 
février…

Dans la foulée, les adhérents du 
Comité  de Jumelage se verront 

proposer au printemps, à l’occasion de 
journées fériées, un voyage sur les Côtes 
Catalanes, histoire de conjuguer soleil, 
mer et balades. En attendant de finaliser 
des projets avec notre ville jumelle,  
Aielo De Malferit.

BONNE FIN D’ANNEE à tous. 
Vous êtes les bienvenus à notre assemblée 
générale le 19 janvier, si cela vous dit de 
rejoindre notre groupe !

Le bureau de l’association

soirée paella

La 18ème édition de votre  
« SOIREE PAELLA » aura lieu le 

SAMEDI 17 MARS 2018.

Carreleur
Plâtrier

Peintre
ets mujkanoviC

tél. 04 63 20 25 98
Port. 06 19 64 60 77

25, rue laurent Brolles
43750 vals-Près-le-Puy n

eu
f 
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AMICALE CYCLISTE DE VALS

L ' Amicale Cycliste de Vals est une 
association crée en 1977, dont 

le but est d'organiser et favoriser la 
pratique du cyclotourisme sans esprit 
de compétition au sein d'un groupe. 
Elle est affiliée à la Fédération Française 
de Cyclo Tourisme. Son effectif actuel 
est de 26 adhérents dont 8 femmes. 
Comme toute association nous 
devons assurer la pérennité du Club et 
organiser l'accueil des nouveaux et le 
"savoir accueillir sans décevoir" est 
notre devise. 
Les sorties hebdomadaires se déroulent  
toute l’année. Un calendrier officiel de 
parcours définis est établi de début 
mars à fin octobre, pour rouler soit le 
samedi à 13h30, soit le dimanche matin. 

Sont organisées également  des sorties 
en journée avec pause déjeuner, 
exemple cette saison : au  lac d’Issarlès 
et au col de Peirra Taillade lors du 
passage du Tour de France.
Nous avons participé à  « l’Ardéchoise » 
sur un parcours de l’Ardèche verte.
Nous avons réalisé notre première 
«Trace Vélocio» lors du week-end de 
Pâques, plus de 200km de Vals jusqu’à  
Vénéjean dans le Gard.   
Si vous recherchez un club pour rouler 
à votre rythme, dans un esprit de 
convivialité au contact d'autres cyclos, 
vous pouvez rejoindre à tout moment 
l'ACVALS quel que soit votre niveau. 

Le Président, Mr MARTEL

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter : Marie-Claude Broc ( Secrétaire ) , tél: 06 41 04 48 20,
mail: marieclaudebroc@orange.fr ou Christian Martel ( Président ) tél: 07 63 45 96 86 , mail: chrismartel43@gmail.com 

Notre site internet : club.quomodo.com/amicale-cycliste-de-vals

le puy en velay

Tél : 04 71 06 06 00
Du lundi au samedi 
09h00 à 19h30

GARAGE

Z.I Chirel - 43000 Le Puy-en-Velay
Tél : 04 71 04 05 04 - Fax : 04 71 09 66 15

Email: autobl.lionel@wanadoo.fr

www.autobl.com

Vente neuf & occasion 
toutes marques

Réparation

Entretien

A D
Lionel Bernard
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UN JARDIN PARTAGÉ À VALS : 
LE JARDIN DE SOKOKIS

L ’ idée est née d’une belle pelouse 
d’environ 400 m2, non arborée sur un 

terrain privé. 

Avec quatre amis, on décide de la 
transformer en jardin potager en donnant 
la priorité à des familles ne bénéficiant pas 
de jardin et avec des moyens financiers 
ne permettant pas l’achat de produits 
nutritifs « naturels ». 

Une journée d’information au « Passe 
Jardin » confirme notre projet. Nous 
montons une association qui s’appuie sur 

un règlement, une adhésion minimale 
pour couvrir les frais d’assurance. Nous 
contactons les services sociaux de notre 
commune afin de trouver les jardiniers 
susceptibles d’être intéressés, puis le 
"bouche à oreilles" fonctionne. 
Aujourd’hui le jardin est partagé entre 
cinq familles. Chacune bénéficie d’une 
parcelle individuelle. Nous projetons une 
partie collective. Un espace technique est 
installé avec un tunnel pour abriter les 
outils, un coin compost, un coin terreau, 
des cuves (3 de 1000 litres) qui récupèrent 

l’eau de pluie. 

Nous essayons de tendre vers la 
permaculture dans un souci de respecter 
et préserver la nature. Un espace arboré 
est réservé à la détente pour les familles 
et leurs enfants. 

Pour le premier été nous avons organisé 
un pique-nique. Cette première année 
a surtout été basée sur l’organisation 
du jardin et l’investissement de chaque 
parcelle. En tout cas, le jardin a été 
généreux et beau !

M-Noëlle Fargier

04-71-02-52-47

11 ch d’Eycenac 43750

VALS PRES LE PUY

 noellefargier@bbox.fr

Qui contacter ?
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ACTUALITÉS DU GROUPE 
FOLKLORIQUE "LES CHIBOTTES" G

ro
up

e folklorique les Chibottes

Vals Près le Puy

L e Groupe folklorique "Les Chibottes", 
créé en Octobre 1988, s’efforce de 

faire revivre et conserver le patrimoine 
culturel et folklorique de l’Auvergne à 
travers ses musiques, ses danses et ses 

saynètes en patois. Il a aussi poursuivi 
avec succès les animations à l’occasion 
de différentes manifestations (fête 
votive, comice agricole, EHPAD, apéritifs 
de mariage…)Dans le courant de 

l’année, il a participé à de nombreuses 
manifestations, et notamment à un 
retour d’échange le 22 Octobre 2017 avec 
le Groupe de la Haute-Truyère dans le 
Cantal.

Il prépare actuellement son bal annuel 
2018 fixé au Dimanche 4 Février et qui 
sera animé par l’orchestre Gérard PRAT. 
Une communication sera faite courant 
Janvier.

Comme les années précédentes, quelques 
bénévoles du groupe ont participés en 
tant que « signaleurs » aux 15 kms du Puy 
et au ravitaillement du Grand Trail du St 
Jacques en Juin. 

Enfin, le recrutement est toujours 
d’actualité au Groupe Folklorique 

«  Les Chibottes  » particulièrement le 
recrutement de musiciens (accordéon, 
cabrette, vielle). Ceux qui souhaitent faire 
perdurer la connaissance des musiques 
et des danses auvergnates d'autrefois ou 
saynète en patois sont les bienvenus. 
Alors, si vous pensez que le folklore et 
le patois ne sont pas ringards, et si vous 
désirez vous détendre en vous faisant 
plaisir, n’hésitez pas à pousser la porte 
de la salle n° 1 du Centre culturel André 
Reynaud pour assister aux répétitions qui 
ont lieu tous les vendredis à 20H30.

04 71 05 21 77
16, rue des Artisans - 43750 Vals-près-le-Puy - 06 07 30 73 44 - renaud.boyer3@wanadoo.fr

L’année 2018 sera une année 
particulière pour le groupe puisqu’il 

envisage de fêter dignement son 
30ème anniversaire en Octobre.



ANIMATIONS ET VIE LOCALE

16

Vingt-deux autres bons marcheurs, sont allés randonner du 3 au 10 septembre 2017, dans celles qui sont considérées comme les 
plus belles montagnes d'Europe ! Et comme à l'accoutumée, ils ont conjugué visites purement touristiques et randonnées.

Les Dolomites du 3 au 10 septembre 2017...

ACTUALITÉS DE L’ASSOCIATION 
« VALS EN FORME »

C ’est tout d’abord en Corse et plus précisément à Calvi 
qu’une soixantaine d’adhérents de  Vals en Forme se sont 

rendus du 26 mai au 2 juin 2017. Logés dans un centre de 
vacances au milieu de la pinède, à deux pas de la plage de Calvi, 
Ies trois groupes de randonneurs guidés par Jean-Paul, Charly 
et Antoine  vont, chacun à leur rythme, partir quotidiennement, 
à la découverte de la Balagne. La passerelle de  Spasimata, la 

croix des autrichiens, le lac Ninu, les villages perchés , Corbara, 
Notre Dame de la Serra, San Antonino majestueux sur son pic 
rocheux, des décors somptueux, des forêts aux pins majestueux, 
des torrents aux eaux cristallines et puis encore…. les sommets 
enneigés et la mer juste en dessous. Ce sont autant de sites et de 
décors que chacun a pu apprécier.

Les randonneurs hors hexagone
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LES GAPIANS

A ctuellement, c’est une association qui compte plus de 
80 membres ; les activités principales sont l’animation 

de l'Isle de La Viguerie lors des fêtes du Roi de l'Oiseau et un 
atelier de chant.

L’atelier de chant, animé par un membre de l’association, se 
prépare tous les mercredis de 20 heures à 22 heures 30 pour 
les différents spectacles qui peuvent intervenir tout au long 
de l’année. Le maître mot est le plaisir.

Cette année, le thème central des fêtes renaissance était les 
chemins de pèlerinages. Nous nous sommes rencontrés afin 
de préparer cette semaine de festivités, que ce soit par de la 
couture.

Aujourd’hui, notre volonté serait de réfléchir à des 
apprentissages plus festifs tels que les chants ou la danse 
renaissance, afin de mettre encore plus de vie sur notre 
camp.

Nous avons aussi à cœur de participer à la vie de la 
collectivité, que ce soit pour la commune lors de la journée 
de l’environnement, que ce soit par des actions solidaires 
lors du téléthon.

Notre association se veut aussi un espace de partage : 
journée grillades au Crouzat - Fête de la musique.

Si vous avez envie de nous apporter vos connaissances dans 
quelque domaine que ce soit, ou simplement venir partager 
de bons moments, venez nous rejoindre!

ACTUALITÉS DU CLUB TENNIS VALS

L e TC Vals s'est octroyé 2 Titres de 
Champions d'Automne et 1 Titre de 

Vice-Champion.
En + de 55 ans, Kéo Phosara15/4 et Boris 
Botiaux 30 s'imposent face à l'équipe 
de Craponne 2 à 1.
En 19/35 ans Messieurs, Antoine Pellin 

4/6 Arthur Pellin 15 et Nicolas Bourret 
15 et Jacques Torrilhon 15; s'imposent 
face à l'équipe du Puy 2 à 0.

En + 35 ans Messieurs, Christophe Pellin 
15 Christophe Fayolle 15/2 JB Revel et 
Thomas Tabus 15/3 s'inclinent en finale 
face à l'équipe de Coubon 2 à 1.

Championnat d'Automne : Belle Moisson au TC Vals
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LE COMITÉ DES FÊTES

La suite du programme pour la fin de l'année est le suivant :

• Le 16, 17 et décembre 2017  6ème édition du marché de Noël. 
Diverses animations seront proposées  : maquillage enfants,  
structure gonflable. Cette année, une nouveauté, le manège 
enfants sera remplacé par des promenades en calèche. De 
nombreux exposants proposeront leurs produits

et les visiteurs pourront déguster boissons chaudes et marrons 
chauds. Ce week-end convivial s'achèvera par un magnifique 
feu d'artifice à partir de 18 heures. 

•   Du 19 décembre au 2 janvier 2018,  cirque «  Maximum 
production  » spécial Noël avec une journée réservée aux 
adultes et enfants handicapés suivi d'un goûter offert par 

Géant Casino.
Voilà  une fin d'année bien remplie. Si vous avez des idées à 
soumettre au Comité des Fêtes ou si tout simplement vous 
souhaitez rejoindre l'équipe, le meilleur accueil vous sera 
réservé.
 Merci à tous nos sponsors  : Crédit Mutuel, Géant Casino, 
Tridôme, Conseil départemental, à la marie de Vals près le Puy 
et son équipe technique ainsi qu'aux  membres du Comité des 
Fêtes sans lesquels toutes ces manifestations n'auraient pas 
lieu.

Et rendez-vous en 2018 pour de nouvelles aventures !

Le Président, Mr BOUQUET.

L es manifestations proposées depuis le début de l'année ont rencontré  beaucoup de succès et le bilan 
est positif : vide-grenier, interfolk, marché de la puériculture.

E n cette année 2017, dans le cadre 
du centenaire, nous n’avons pas le 

droit d’oublier 1917. La guerre venait 
de prendre une tournure dramatique. 
Nos soldats vivaient dans des conditions 
désastreuses; un univers de sang, de 
boue et d’acier.

C’est aussi l’année de la révolution Russe 
et de l’entrée en guerre de l’Amérique. 

Après trois années d’une guerre 
meurtrière et indécise, la lassitude 
touchait l’ensemble des armées 
européennes.

Au printemps, la bataille du chemin des 
Dames et sur les Monts de Champagne, 
engendra pour la France, environ 200.000 
morts et blessés.

L’échec de cette offensive entraîna un 
grand désarroi parmi nos troupes.

Début mai, l’ordre a été donné de 
reprendre le combat dans les mêmes 
conditions.

1917 est une année de rupture et 
décisive du conflit, qui a marqué la 
véritable naissance du XXème siècle 
avec la révolution Russe, mais surtout la 

révélation de la puissance Américaine.
Rappelons que durant cette guerre de 
14/18,  qui modifia en profondeur notre 
société, la France compta 1698 000 tués 
et 4266 000 blessés.
Désormais, l’Europe a cicatrisé ses plaies, 
recouvert ses tranchées, abaissé ses 
frontières.
Sachons-nous souvenir, pour comprendre 
notre présent, éviter les écueils de l’avenir, 
dans un monde fragile et incertain.

Message de l'Union Départementale 
des anciens combattants.
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PÔLE MULTI-ACTIVITÉS : LE CHANTIER DU MANDAT

D ans un souci de bonne gestion, 
le Conseil Municipal a limité les 

chantiers importants ces 3 dernières 
années afin de pouvoir supporter 
financièrement ce grand projet 
dont le budget s’élève à plus de 3,2 
millions d’euros HT. Suite au transfert 
du centre culturel à la Communauté 
d’Agglomération, la municipalité a lancé 
la création d’un Pôle Multi-Activités (dit 
«  PMA  ») qui sera ouvert aux valladiers 
toutes générations confondues et aux 
associations. 
Vous pouvez revivre ci-dessous et en 
image, la chronologie des travaux déjà 
réalisés :
-  Démolition de la « maison Bernard » ;
- Terrassement ;
-  Décapage de la terre végétale : 

1.800m3 ont été stockés au point de 
départ du parcours des Chibottes, 
une partie (600m3) est réservée aux 
aménagements paysagers du Pôle 
Multi-Activités et l'excédent sera vendu 

au prix de 7€ du m3 chargé (transport 
non compris); 

-  Captage et drainage de la source 
présente sur le terrain. Depuis, le coq 
de la place du Couvige a légèrement 
soif mais pas d’inquiétude, la fontaine 
refonctionnera à nouveau ! 

-  Installations de chantier (grues, 
préfabriqués, sanitaire, etc.) ;

-  Début des travaux de maçonnerie avec 
mise en place des longrines pour les 
fondations. 

Ce chantier devrait durer environ un an 
pour une ouverture à l’automne 2018.

Nous tenons à vous informer que la 
réalisation de ce chantier sera effectuée 
à 90% par des entreprises de la Haute 
Loire.

 L’ensemble du personnel de l’équipe voirie 
se joint à moi pour vous souhaiter à toutes 
et à tous d’excellentes fêtes de fin d’année.

Marc Boléa – Adjoint aux Travaux.

contact

valsenforme@gmail.com 
 www.vals-en-forme.fr 

terre végétale 

Si vous êtes intéressé, veuillez 
prendre rendez-vous auprès des 

services de la mairie : 0471057777 
pour un chargement sur site, 

uniquement le mercredi matin 
entre 9h et 11h30. 



20

TRAVAUX & ENVIRONNEMENT

LA COLLECTE DE VERRE
Que doit-on mettre dans le conteneur 

à verre ?

Pour être recyclés, tous les emballages en 
verre (bouteilles, pots et bocaux en verre 
uniquement) doivent être déposés dans 
la borne à verre. Attention à bien enlever 
les bouchons et les couvercles !

Et rien d’autre... Attention aux 
faux-amis !

En revanche, les autres types de verre, 
même transparents, ne doivent pas être 
déposés dans la borne à verre.

Surtout pas de : porcelaine, faïence, grès, 
carrelage, pare-brise, écrans de télévision, 
ampoules d’éclairage, lampes, cristal, 
vaisselle en verre, verre culinaire, verre 
opaline, miroir et verre non transparent 
ou coloré, vitrocéramique...

Amenez-les à la déchetterie !

Le recyclage d’une tonne de verre permet 
de fabriquer 2 138 nouvelles bouteilles de 
75 cl.

Les bénéfices environnementaux
Une tonne de verre recyclé permet 
d’économiser :
• 0,66 tonnes de sables
• 0,10 tonnes de calcaire
•  1,17 m3 d’eau (consommation moyenne 

domestique = 55 m3/an/hab)
•  1,46 MWH d’énergie (consommation 

moyenne domestique = 10,3 MWh/an/
hab), soit 9 746 heures de télévision (ou 
406 jours)

•  0,46 tonnes équivalent CO2 soit 2 878 
km de voiture

100% du verre collecté en France 
est recyclé

 Mr Max HUGUENIN 
Adjoint à l’urbanisme

Conteneur à verre - Rue de Sinety Conteneur à verre - Vers le bâtiment Chantilly

LIEUX COLONNE A VERRE VOLUME EN TONNE DU CONTENEUR

Av Charles MASSOT (stade) 1 16,007

Av Charles MASSOT (stade) 2 11,824

Géant Av J d'arc 1 4,403

Géant Av J d'arc 2 2,489

Rue de Sinety 5,146

Rue André BERNARD 6,426

Rue Danton vers Les Prades 11,677

Rue Francisque ENJOLRAS 11,493

Rue Jacques Viscomte 1 11,084

Rue Louis Brioude 10,539

TOTAL COMMUNE 91,088

Commune : VALS-PRÈS-LE-PUY
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Conteneur à verre - Vers le bâtiment Chantilly

TRAVAUX DE SÉCURISATION SUR LES VOIES 
DE CIRCULATION ET MUTUALISATION ENTRE COLLECTIVITÉS

L es élus sont toujours à la recherche 
d’économies afin de maitriser le budget 
communal.
C’est pour cela que la commune a fait le 
choix de reprendre, en interne, le traçage 
au sol de la signalétique routière dans le 
cadre d’un partenariat intercommunal. 
En effet, l’équipement nécessaire étant 
onéreux, nous avons décidé de le 
mutualiser  avec Espaly Saint Marcel. 
Plus globalement, des modes de gestion 
nouveaux sont à mettre en place entre 
collectivités. La mutualisation des 
moyens matériels en est un, et s’inscrit 
parfaitement dans le cadre d’une 
réflexion portant sur une mobilisation 
économe des ressources au sens large en 
fonction des partages de compétences. 
Après une période de formation, les 
agents techniques municipaux, ont 
réalisé l’ensemble de ces travaux 
sur la commune. Cette rénovation 
concerne prioritairement les 
marquages liés aux aménagements 

de sécurité (les passages piétons, les 
bandes stop, les cédez le passage, ..) 
La peinture axiale, qui matérialise 
notamment sur les chaussées la 
séparation des voies de circulation,  
nécessite du matériel très spécifique. 
Aussi, cette prestation va faire l’objet 
d’une consultation publique.

Ces marquages devraient renforcer la 
sécurité et permettre aux usagers des 
voies publiques de mieux identifier les 
règles de circulation.

Philippe JOUJON
Conseiller municipal délégué au 

cadre de vie et action de proximité et 
Conseiller communautaire

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC SE MODERNISE

L a commune de VALS PRES LE PUY s’est 
engagée dans un vaste programme 

de rénovation de l’éclairage public.

Le recours aux nouvelles technologies 
permet de mieux gérer l’éclairage public. 
Sur l’Avenue de Vals et sur l’Avenue 
Charles Massot, les luminaires ainsi que 
les lampes s’appuient à présent sur 
une technologie de type LED, moins 
énergivore.

De 22h00 à 06h00 et de façon progressive 
sur ces deux avenues, la Commune a 

également fait le choix de l’abaissement 
de puissance, à peine perceptible à l’œil 
afin de garantir le confort et la sécurité 
des usagers lorsque la circulation se 
fait le moins dense. Cette optimisation 
permet de réduire d’environ 30% les 
consommations d’énergie.

La commune, en association avec la Société 
d’Economie Mixte pour l’Electrification du 
Velay (SEMEV) a mis en œuvre un système 
de cartographie qui référence l’ensemble 
des points d’éclairage public et facilite le 

signalement des pannes sur notre réseau.

Si l’éclairage public de votre rue 
ne fonctionne pas, signalez-le aux 
services de la mairie  en précisant 
l’adresse exacte au niveau du mât 
et, si possible, en joignant la photo 
correspondante.

Philippe JOUJON 
Conseiller Délégué au cadre de vie et 

proximité – Conseiller communautaire



TRAVAUX & ENVIRONNEMENT

22

D urant trois semaines, la mairie de VALS PRES LE PUY a lancé 
un chantier de nettoyage des berges du Dolaizon.

C’est dans le cadre de ses missions d’entretien, que le SICALA a 
mis en place ce chantier afin d’éviter l’encombrement du lit de 
la rivière.

Les berges en bordure de propriétés privées sont à la charge de 
leurs propriétaires. En effet, conformément à l’article L215-14 
du code de l’environnement, le propriétaire est tenu à un 
entretien régulier du cours d’eau qui a pour objet de maintenir 
la rivière dans son profil d’équilibre, de permettre l’écoulement 

naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique, 
notamment par enlèvement des embâcles, des débris et des 
atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de 
la végétation des rives.
Il est ainsi recommandé de ne pas entreposer ses déchets verts 
ou autres à proximité du cours d’eau car facilement transportés 
lors de crues, ils peuvent être à l’origine d’importants embâcles.
Respectons et entretenons la nature, c’est notre affaire à tous !

Max HUGUENIN  
 Adjoint à l’Urbanisme et à l’Environnement

LE DOLAIZON SE FAIT UNE BEAUTÉ

Nous remercions Monsieur ROCHE, qui a bien voulu nous prêter quelques photos de sa collection 
privée pour illustrer notre journal

Hiver 86

Le Riou – Hiver 85

Chibotte sous le camp d’Eycenac – Hiver 85

Toute l’équipe municipale de la 
mairie vous souhaite de passer 

d’excellentes fêtes de fin d’année !
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N A I S S A N C E S

DÉCÈS ET  
TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS

Joseph RAMOUSSE  
décédé le 11 mai 2017 à Le Puy en Velay

Renée Marie Francine ARRESTIER veuve GOUTEYRON 
décédée le 19 Mai 2017 à Le Puy-en-Velay 

Emmanuel Gabriel RIOUFOL  
décédé le 23 mai 2017 à Vals près Le Puy

Roger Louis Marcel PÉLISSIER  
décédé le 28 mai 2017 à Le Puy-en-Velay

Marie, Louise, Rosa BRUN veuve SAHUC 
 décédée le 17 juin 2017 à Vals près Le Puy

Marie Louise VERNET veuve DELAIGUE 
décédée le 17 juin 2017 à Le Puy-en-Velay

Paulette Elodie DEYDIER 
décédée le 02 Juillet 2017 à Le Puy-en-Velay

Ginette Marie Louise BOIS veuve PERRUSSEL 
décédée le 04 Juillet 2017 à Le Puy-en-Velay

Jules Auguste Joseph ALLIBERT 
décédé le 02 Août 2017 à Le Puy en Velay

Philippe Louis Henri Marie MARTEL 
décédé le 10 août 2017 à Le Puy-en-Velay

Elie Régis GRASSET 
décédé le 12 août 2017 à Vals-près-Le Puy

Jean Louis SABATIER 
décédé le 13 août 2017 à Le Puy-en-Velay

Robert Joseph Marie ROUSSON 
décédé le 16 août 2017 à Vals-près-Le Puy

Sylvie Gisèle THIOULOUZE 
décédée le 19 août 2017 à Vals-près-Le Puy

Félix Adrien Marie MARTIN 
décédé le 24 août 2017 à Chadrac

Marie Henriette GOMES DA SILVA 
décédée le 24 août 2017 à Le Puy en Velay

Christiane Germaine Jeanne CERET 
décédée le 27 août 2017 à Yssingeaux

Victor Régis Noël JAMMES 
décédé le 03 septembre 2017 à Le Puy en Velay

Josette Aimée USTACHON 
décédée le 18 septembre 2017 à Le Puy en Velay

Maurice André FOUBERT 
décédé le 06 octobre 2017 à Le Monastier-sur-Gazeille

Paulette Fernande GROS veuve BERGNAUD 
décédée le 06 octobre 2017 à Le Puy en Velay

Enzo Joao TERRIER CRISTOVAO 
né le 6 mai 2017 à Le Puy-en-Velay

Maylan DUMONT 
né le 10 mai 2017 à Le Puy-en-Velay

Alana DEVOOS 
née le 18 mai 2017 à Le Puy en Velay

Timéo Valentin Marin Pat TELLIER 
né le 31 mai 2017 à Le Puy en Velay

Tilio ISSARTEL 
né 16 Août 2017 à Le Puy en Velay

Jasmine BENYâKOUB 
née le 20 Août 2017 à Le Puy en Velay

Siana HENNEBERT 
née le 21 septembre 2017 à Le Puy en Velay

Lou Cécile DAUDET 
née le 21 octobre 2017 à Le Puy en Velay

Kaïs Soufiane BAHA 
né le 23 octobre 2017 à Le Puy en Velay

Charlotte Emmanuelle COURT et Jean Mathieu LUTZ 
le 17 Juin 2017 à Vals près Le Puy

Karine Michelle RANVAL et Lilyan Frédéric REYNAUD 
 le 24 Juin 2017 à Vals près Le Puy

Valérie Francine Christine DORIER et Didier EYRAUD 
le 1er Juillet 2017 à Vals près Le Puy

Emmanuelle Jacqueline DESCOURS et Stéphane Jacky PONS 
le 05 Août 2017 à Vals près Le Puy

Florence Nina NDEFO TUEDJO et Cyril David CHAZAL 
le 12 Août 2017 à Vals près Le Puy

Claudia Mathilde DUNY et Aurélien Michel DAUDET 
le 26 Août 2017 à Vals près Le Puy

Julie Cindy HOGERT et Bastien Raymond Roger DUFEZ - VALETTE 
le 23 septembre 2017 à Vals près Le Puy

M A R I A G E S
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CHAMBRE FUNÉRAIRE
Taulhac
16 rue Jean Brenas
43000 Le Puy-en-Velay

MARBRERIE 

04 71 03 90 12

ORGANISATION COMPLÈTE 
D’OBSEQUES
• Sur toutes communes
• Transport et réception de corps
• Organisation d’obsèques 
  Civil ou Religieux
• Contrat prévoyance obsèques

MAGASIN ARTICLES FUNÉRAIRES
www.chambrefunerairebay.com

Didier Bay

•  Construction monument
   funéraire Neuf
• Entretien
• Rénovation

OH… BEAU TOUTOU
Toilettage canin

06 21 86 32 16
Route de Brives - 43700 COUBON

Chiens  
toutes tailles

Coupes  
Shampoing

Soins 
AccessoiresLE PUY EN VELAY - 04 71 02 96 04

+ DE 200 MARQUES 
SUR + DE 1200 M2

+ DE 200 MARQUES 
SUR + DE 1200 M2

LE PUY EN VELAY - 04 71 02 96 04

+ DE 200 MARQUES 
SUR + DE 1200 M2

+ DE 200 MARQUES 
SUR + DE 1200 M2

LE PUY EN VELAY - 04 71 02 96 04

+ DE 200 MARQUES 
SUR + DE 1200 M2

+ DE 200 MARQUES 
SUR + DE 1200 M2

LE PUY EN VELAY - 04 71 02 96 04

+ DE 200 MARQUES 
SUR + DE 1200 M2

+ DE 200 MARQUES 
SUR + DE 1200 M2

- Des formules avec Entrées et 
Desserts à Volonté à partir de 9€99 
- Soirées Animées tous les premiers 

vendredi du mois

Tél. : 04 71 07 64 89
11 avenue du Chambon, 
ZAC ouest des portes occitanes, 
43750 Vals-Près-Le-Puy 

Horaires :
11h45 à 14h15 et 18h45 à 21h30

mail : navetteduvelay@gmail.com
http//:www.navetteduvelay.weebly.com

LAISSEZ-VOUS TRANSPORTER...

TAXI NDV
NOUVEAU TAXI A VALS PRÈS LE PUY

06-77-44-85-42
TRANSPORT EN TAXI TOUTE DISTANCE
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Restauration de meubles
2
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Yves BOISSONNEAU
Ébeniste d’art

12 Rue des Artisans   43750 Vals-près-le-Puy
tél. 04 71 02 17 80   Port. 06 09 60 23 49

yves.boissonneau@sfr.fr

Ambulances de Soins de Secours d’Urgence (ASSU)
Ambulance semi-bariatique 
Transports assis toutes distances


